
 Procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle 2023 

 

Association de protection environnementale du lac du Huit - 1025, route du Lac-du-Huit, Adstock (Québec) G0N 1S0 

Église de Sacré-Cœur-de-Marie 
Le dimanche 27 août 2023 à 9h30 

 
 
1. Mot de bienvenue du président 
 La réunion de l’assemblée générale annuelle 2023 de l’APEL du Huit débute à 9h38. M. 

Marc Lewis, président, débute la réunion en saluant les participants et en les remerciant 
de leur présence. Il se présente et présente l’équipe du conseil d’administration composée 
de : 
Nicolas Tremblay, vice-président 
Paule Côté, secrétaire 
Louise Nolet, trésorière 
France Samson, communications 
Yves Lachance, administrateur 
Jonathan Lasnier, administrateur 
Des remerciements sont adressés à Paul Gosselin qui a quitté le C.A. au début de l’été. 

 
2. Acceptation de l’ordre du jour 

Il est proposé par M. Luc Bédard et secondé par M. Guy Châteauneuf d’adopter l’ordre du 
jour de l’AGA 2023.  

 
Adopté à l’unanimité 

 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA de l’APEL 2022-08-21 

Après mention que le procès-verbal a préalablement été lu par les membres sur le site 
web de l’APEL, comme mentionné dans le message à tous, on procède directement à son 
adoption. 
Il est proposé par Mme Micheline Belleau et secondé par Pierre Turcotte d’adopter le 
procès-verbal de l’AGA de l’APEL 2022-08-21. 

Adopté à l’unanimité 
 
4. Présentation des activités réalisées et de celles en cours 
 

A) Les réunions du ca et autres participations ou interventions 
1 : 7 réunions du CA ont eu lieu durant août 2022- août 2023. 
2 : Priorité du maintien et réalisation des programmes déjà en place. Marc précise la 

position    avancée de notre association par rapport à bien d’autres et félicite tout 
le travail accompli par ces prédécesseurs. 

3 : Répartition des tâches. 
4 : Coordonner les actions avec nos partenaires. 
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5 : Études de nouveaux projets. 
6 : Affichage, contrôle des sédiments, 
7 : Interventions futures pour le myriophylle à épis… 

 
B) Le débarcadère 

L’achalandage a été normal et tout s’est bien passé. On regarde pour que la station 
de lavage soit rapprochée du débarcadère de façon à être assuré que toutes les 
embarcations qui entrent au lac soient lavées juste avant d’actionner la barrière du 
débarcadère, ce qui est une mesure reconnue et utilisée à d’autres lacs. 
 
La distribution des clés cette année : 14 nouvelles clés pour résidents de la 
Municipalité d’Adstock, 4 clés pour non-résidents, 3 clés pour résidents extérieurs, 3 
clés pour locataires, 3 clés pour remplacement clés perdues et 1 clé sans frais pour 
COGESAF. 
Des chaleureux remerciements ont été adressés à Mme et M Jean-Luc Tardif pour leur 
excellent travail en ce qui concerne la gestion des clés. 
 

C) L’arrachage scientifique du myriophylle à épi 
Durant l’été 2023 les plongeurs de l’Université de Bishop sont venus pendant 3 
semaines à raison de 4 jours par semaine; suite à des maux d’oreille chez ces derniers, 
le temps a été remis lors d’une cinquième journée. 1 700 livres de myriophylle à épi a 
été arraché. Il semblerait que la présence du myriophylle dans le grand herbier est 
stable par rapport à l’an passé par contre, la concentration était plus étendue dans 
l’herbier de la baie du Sacré-Cœur et dans le secteur de la décharge; bonne nouvelle : 
après une journée de présence, ces deux petits herbiers étaient complètement 
nettoyés. Les dates d’arrachage ont été du 3 au 7 juillet, 10 au 14 juillet et du 14 18 
août dont le coût des opérations s’est élevé à 60 745 $. Il est maintenant financé à 
80% par la Municipalité d’Adstock alors que l’APEL du Huit doit assumer le 20% 
restant. 

 
D) L’inventaire à jour des plantes aquatiques du lac 

Au début, deux personnes ont procédé à l’inventaire des plantes envahissantes 
exotiques. À noter que le premier inventaire a eu lieu en 2018, nous pourrons ainsi 
comparer l’impact des mesures prises depuis cinq ans. De plus, cette analyse a été 
demandée dans le but d’avoir une image des plus précises de l’état du lac, de la 
quantité et de la variété des plantes laquelle nous enlignera sur les mesures à prendre 
pour soigner le lac. Le rapport sera livré à la fin de novembre 2023.Des remerciements 
ont été adressés à Louise Nolet et son mari pour le prêt et l’installation de leurs 
remorque et abri comme pour les commandes de matériel servant les plongeurs ainsi 
qu’à Paule Côté pour le recrutement d’un traiteur qui a commandité les 4 cinquièmes 
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des repas des plongeurs et le transport des lunchs lors de leurs présences. 
 
 
 


